
 
 
 

Hochfelden, le 18 février 2021  
 

AVIS DE RÉUNION 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Le Conseil de Communauté du Pays de la Zorn se réunira : 
 

Jeudi 25 février 2021 à 18h00  
À la Maison du Pays de la Zorn à Hochfelden 

 
   Le Président, Bernard FREUND 

   
 

 
À 18H : 
Intervention de l’Agence Territoriale d’Ingénierie Publique (ATIP) avec l’appui de la Directrice du 
SCOTERS. 

 
ORDRE DU JOUR : 
    
Désignation du secrétaire de séance. 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 4 février 2021. 
 

2. Approbation des Comptes Administratifs 2020 : 
 Principal  
 Annexe Ordures ménagères  
 Annexe Scolaire  
 Annexe Zone d’Activités de Wilwisheim 
 Annexe Zone d’Activités de Mittelhausen  

 

3. Approbation des Comptes de Gestion. 
 

4. Débat d’orientation budgétaire. 
 

5. Vote des Budgets Annexes 2021 : 
 Ordures ménagères  
 Scolaire  
 Zone d’Activités de Wilwisheim 
 Zone d’Activités de Mittelhausen  

 

6. Vote des Taux d’imposition 2021. 
 

7. Gestion des Milieux Aquatiques Prévention des Inondations et lutte contre l’Érosion : fixation du produit de 
la Taxe GEMAPI 2021. 
 

8. Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) : prise de compétence. 
 

9. Centre Aquatique Atoo-o : mission de Maîtrise d’œuvre pour la coordination des travaux de mise en 
conformité réglementaire et de performance résultants des préconisations de l’Audit Technique réalisé par 
le Bureau d’Étude R Agence. 

 
10. Assistance à Maîtrise d’ouvrage pour la collecte des biodéchets. 

 

11. Groupe Scolaire intercommunal La Décapole à Wickersheim : création d’un poste d’ATSEM Principal 2ème 
classe. 
 

12. Communications / Divers. 
 


